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ARTICLE 6

Substituer aux alinéas 10 et 11 les neuf alinéas suivants :

« 4° L’avant-dernier alinéa est remplacé par huit alinéas ainsi rédigés :

« « Les statuts de la société commerciale prévoient également que :

« « 1° La société commerciale est dirigée par un directeur général, un directoire ou un organe 
délibérant en tenant lieu et qu’un conseil d’administration, un conseil de surveillance ou un organe 
délibérant en tenant lieu exerce le contrôle permanent de la gestion de la société ;

« « 2° Le directeur général, les membres du directoire ou les membres de l’organe délibérant en 
tenant lieu n’entretiennent aucune relation de quelque nature que ce soit avec les membres du 
conseil d’administration, du conseil de surveillance ou de l’organe délibérant en tenant lieu, les 
associés ou actionnaires et les membres de l’assemblée générale ;

« « 3° Les membres des instances dirigeantes respectent des règles de bonne gouvernance, parmi 
lesquelles figurent la prévention des conflits d’intérêts ;

« « 4° La fédération sportive délégataire dispose d’une action de préférence assortie du droit de 
s’opposer à toute décision prise par les instances dirigeantes tendant à la modification de l’objet de 
la société, des conditions d’émission, de détention et de cession des actions et des droits de vote 
attachés à celles-ci, des droits attachés à l’action de préférence dont elle dispose, ainsi que de la 
réglementation et du calendrier des compétitions et des manifestations. La fédération peut 
également s’opposer à toute décision portant atteinte à la répartition équitable, entre les sociétés 
sportives évoluant dans des niveaux de compétition différents, des produits issus de la 
commercialisation des droits d’exploitation des compétitions ;

« « 5° Sans préjudice des décisions ne pouvant être prises sans l’accord des associés ou actionnaires 
autres que la fédération sportive délégataire et les sociétés sportives ainsi que des décisions pour 
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lesquelles la fédération sportive délégataire peut exercer son droit d’opposition, les membres 
désignés par chaque ensemble de sociétés sportives participant à un même niveau de compétition ou 
à une même manifestation disposent collectivement de la majorité des voix au sein du conseil 
d’administration, du conseil de surveillance ou l’organe délibérant en tenant lieu.

« « Les statuts déterminent, par ailleurs, les conditions dans lesquelles des organisations 
représentatives des professions exercées au sein des sociétés sportives et de la société commerciale, 
ainsi que des représentants des arbitres et juges sportifs, et, le cas échéant, certaines des associations 
de supporters mentionnées au deuxième alinéa de l’article L. 224-3 du code du sport, participent 
aux réunions du conseil d’administration, du conseil de surveillance et de l’assemblée générale ou 
des organes délibérants en tenant lieu.

« « Les statuts prévoient en outre que la société commerciale peut recourir au bénévolat s’agissant 
de ses activités à caractère non commercial exercées en vertu de la convention de subdélégation. » »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Au lieu de renvoyer à un décret les précisions relatives aux statuts de la future société de clubs, le 
présent amendement a pour objet d’inscrire directement dans la loi certains principes cardinaux 
auxquels ces statuts ne pourront déroger, parmi lesquels :

– l’indépendance des dirigeants ;

– le respect par ces derniers de règles de bonne gouvernance ;

– la consécration d’une action de préférence pour la fédération, lui permettant de s’opposer à des 
décisions touchant à des aspects fondamentaux de la gouvernance et à l’organisation et la 
réglementation des compétitions ;

– sans préjudice de ce droit d’opposition, la garantie que les représentants des sociétés de clubs 
participant à une même compétition disposent collectivement de la majorité au sein du conseil 
d’administration ;

– la représentation des différents acteurs de la discipline, y compris des associations de supporters ;

– la possibilité du recours au bénévolat dans le cadre des activités à caractère non commercial.

Ces précisions ont été demandées conjointement par la FFF et la LFP, et le rapporteur a estimé qu’il 
était légitime d’y faire droit. Elles sont de nature à apporter des garanties fortes quant aux règles de 
fonctionnement et à la gouvernance de la future société de clubs.


